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En préambule à cet éditorial, je tiens à 
remercier toute l’équipe de Femarbel 
qui s’est investie avec pugnacité et effi-
cience afin de porter la voix des maisons 
de repos auprès des autorités et du pu-
blic lors de cette pandémie. Leur proac-
tivité assortie d’empathie a restitué et 
fait comprendre la réalité vécue lors de 
la pandémie « COVID-19 ». Ainsi, ils ont 
pu alerter et défendre les résidents et le 
personnel qui s’est dévoué corps et âme.  
Il faut saluer les prestations de notre Se-
crétaire général Mr Vincent Frédériq qui a 

porté cet engagement lors des innombra-
bles réunions avec les autorités mais aussi 
sur les plateaux de télévision et dans les 
médias. 

Grâce à eux et au grand professionnalisme 
des directions et équipes dans les maisons 
de repos, la vie a repris son cours dans nos 
institutions.

À l’heure actuelle, un vent de réformes 
souffle sur le secteur. Soyons-y vigilants.

Cette pandémie a souligné l’importance du 
lien humain qui constitue l’essence de la 
mission des maisons de repos. Lien humain 
qui peut se décliner en modes différenciés 
mais toujours complémentaires d’héberge-
ment des personnes âgées.  

La société du XXIe siècle n’est plus celle 
du XXe siècle, les attentes et besoins de 
nos résidents suivent cette évolution parce 
qu’ils sont et seront la synthèse des socié-
tés dans lesquelles ils sont passés de l’en-
fance à l’âge adulte.

En tant que Fédération, nous devons y être 
attentifs et être tant un lieu de réflexion 
qu’une force de proposition pour le bien de 
tous.

L’épanouissement de tout ce pan de la socié-
té, qui concerne en Belgique près de 150.000 
résidents et 100.000 travailleurs, passe par 
ce carrefour de réflexions, de partages et 
d’échanges. Osons innover et être créatifs 
dans la recherche de nouvelles voies.

Le magazine que vous parcourez sera le 
porte-drapeau de cet état d’esprit. Il vous 
présentera une information utile et pratique, 
une vision sur l’actualité du secteur, une ou-
verture sur des partages d’expériences, la 
découverte de projets novateurs et de pra-
tiques nouvelles qui participent à l’amélio-
ration de la qualité de vie et du bien-être 
des plus âgés. 

Au nom du Conseil d’administration de 
Femarbel, je lui souhaite longue vie et qu’il 
accomplisse sa mission grâce à la volonté 
de tous.

 

ÉDITO
PAR MARC VERBRUGGEN

Président de Femarbel
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de la gestion du matériel, de l’organisation 
du testing et de la vaccination. Malgré d’iné-
vitables tâtonnements, nous pouvons écrire 
aujourd’hui que le secteur s’est senti soutenu 
par ses autorités de tutelle. 

Mais tout ne fut pas parfait. Des fissures sont 
apparues au grand jour, des manques aus-
si. Dans les maisons de repos comme dans 
nombre de collectivités humaines, le monde 
d’après ne sera plus comme celui d’avant. 
Femarbel a la volonté d’accompagner – et 
même d’initier – le changement pour que 
la maison de repos corresponde toujours 
mieux aux aspirations et aux besoins des 
seniors d’aujourd’hui et de demain. Du côté 
des autorités, l’erreur à ne pas commettre 
serait d’entamer trop vite un nouveau pro-
cessus de révision des normes de qualité 
et d’accompagnement sans avoir mené au 
préalable une évaluation approfondie des 
besoins et des manques. Mais, du côté des 
maisons, il serait périlleux de considérer 
que tout finira par redevenir comme avant 
et que les taux d’occupation retrouveront 
sans effort les pourcentages d’avant la crise.

Parce que renaître ce n’est pas tout recom-
mencer comme avant. La crise que nous 
avons traversée nous conduit à devoir mener 
une évaluation en profondeur du fonction-
nement des maisons de repos avec un seul 
objectif : leur offrir une réelle attractivité. 
Entrer en maison de repos est trop souvent 
perçu comme le pis-aller dès lors que toute 
autre solution n’est plus possible pour as-
surer sécurité et bien-être à une personne à 
un coût soutenable pour elle ou pour sa fa-
mille. Il est un fait que la très large majorité 
des personnes plus âgées préfèrent a priori 
rester chez elles le plus longtemps possible. 
Mais force est de constater que les services 
proposés pour maintenir une réelle qualité 
de vie deviennent, à un moment, insuffisants 
ou tout simplement impayables. C’est donc 
bien pour pallier une impossibilité majeure 
de « continuer comme avant » que le choix 
de la maison de repos finit par s’imposer. 
Et s’il devenait possible de réfléchir autre-
ment ? Si l’impossibilité technique d’une au-
tonomie n’était pas ce couperet qui emporte 
systématiquement la décision ? Celles et ceux 
qui jouissent à un âge avancé d’une belle au-
tonomie physique ou mentale souffrent bien 
souvent d’autres maux comme l’ennui, la so-
litude, l’abandon, le sentiment d’inutilité ou 

de déconnexion par rapport au « reste » de la 
société. Ce sont celles et ceux-là même qui, 
lorsqu’il n’est pas trop tard, retrouvent parfois 
une seconde jeunesse en maison de repos.
Et si cette maison « de repos » au sens tra-
ditionnel du terme était capable de muter 
vers un modèle d’hébergement plus dyna-
mique et attractif, un modèle plus souple, 
évolutif aussi, mieux adapté aux souhaits et 
aux besoins de ses habitants. Un modèle 
qui s’inscrit dans un projet de vie qui ne soit 
plus choisi dans le déchirement et par dépit. 
Un modèle conçu dans la continuité de vie 
et non pas en rupture par rapport à la vie 
d’avant, où il est possible d’entrer pour le 
reste de ses jours ou pour un temps seule-
ment. Un modèle où le bien-être et la sé-
curité psychiques sont aussi importants que 
la sécurité physique, où confort rime avec 
considération et respect, où vie sociale rime 
avec renouveau des échanges et maintien 
dans la société.

Ainsi que vous le lirez plus loin dans ce ma-
gazine dans l’interview de nos ministres 
ainsi que dans l’article de Jean Riguelle, 
Administrateur général de l’AVIQ, les pou-
voirs publics aussi souhaitent privilégier le 
respect de normes qualitatives plutôt que 
purement quantitatives : le bien-être du ré-
sident, la considération qu’on lui accorde, 
la qualité des services rendus, de l’accueil, 
des activités proposées, de la nourriture, …  
La flexibilité aussi en fonction du choix des 
personnes et du maintien, voire de la restau-
ration, de leur autonomie. L’ère des organi-
sations standardisées et des services rendus 
à la chaîne est désormais révolue au profit 
du « sur mesure » et de la personnalisation 
des services.

Plus que jamais, responsables et gestion-
naires des maisons de repos doivent s’in-
terroger sur le caractère attractif de leur 
établissement et sur la qualité de leurs 
prestations tant sous l’angle des soins que 
sur celui de l’hôtellerie et de la vie dans la 
maison. Les maisons de repos (et de soins) 
ne se rempliront plus toutes seules sauf à 
faire le choix de n’accueillir plus que des 
personnes en toute fin de vie. Une sai-
ne concurrence devrait progressivement 
s’établir entre les maisons de repos mais 
aussi avec de nouveaux projets souvent 
qualifiés d’« alternatifs ». Une saine con-
currence non seulement sur les prix mais 
aussi, et peut-être surtout, sur la qualité 
des prestations et du projet de vie auquel 
les résidents participent. Il est dès lors es-
sentiel de laisser de côté ses certitudes et 
de réinterroger en permanence le travail 
de chacun à l’aune de la sécurité, du bien-
être et de la pleine satisfaction des rési-
dents, en particulier les plus dépendants 
et les plus fragiles.

Réinterroger la qualité de l’infrastructure 
en vue de favoriser la création de lieux 
d’échanges et de vie, soigner la qualité des 
prestations et leurs évaluations, redonner 
place à la concertation et à l’écoute pour 
favoriser l’échange et la codécision, veiller 
au maintien et au renforcement de l’autono-
mie des personnes âgées au travers d’acti-
vités physiques et mentales épanouissantes 
et valorisantes. Les chantiers sont nombreux. 
Renaître ce n’est donc pas purement et sim-
plement reproduire le passé. La Renaissance 
s’inspire de ce que nous avons construit de 
meilleur pour le magnifier dans le monde 
d’aujourd’hui et de demain en l’adaptant en 
fonction des besoins, des souhaits, des dé-
sirs mêmes, des personnes de notre temps. 
Et comme ceux de tout un chacun, les be-
soins, les souhaits, les désirs des seniors 
d’aujourd’hui sont très éloignés des con-
cepts et des modèles pensés pour eux au 
siècle dernier. Les maisons de repos ou ré-
sidences pour les aînés doivent s’y adapter. 
Femarbel se tient à vos côtés pour accom-
pagner cette nécessaire évolution et pour 
valoriser le travail de vos équipes. C’est le 
cœur même de notre mission.

ACTUALITÉ
PAR CHRISTIAN RADERMECKER

Rédacteur en chef

RENAISSANCE

Plus que le retour à des temps anciens, la Renaissance marque le passage 
vers une ère nouvelle caractérisée par l’apparition de nouveaux modes de 
diffusion de l’information, le renouveau des échanges et des changements 

majeurs de la représentation du monde.

2020 a pu être qualifiée d’annus horribilis 
pour les maisons de repos (et de soins). 
Autant le dire, nous ne l’avions pas vu venir 
et nous n’y étions pas préparés. Aujourd’hui, 
grâce aux vaccins, dont les résidents et le 
personnel ont pu bénéficier en priorité, 
l’espoir est à nouveau permis. Mais cette 
renaissance restera à jamais marquée par 

l’épreuve que nous venons de  traverser et 
qui changera à jamais notre perception de 
l’avenir.

Tel est sans doute le propre des crises, celle 
du coronavirus fut, elle aussi, révélatrice du 
meilleur comme du pire. Le meilleur est à 
mettre au compte des équipes qui ont bravé 

les tempêtes en première ligne aux côtés des 
résidents. Beaucoup ont donné le meilleur 
d’elles-mêmes dans un contexte de souffran-
ce et de restriction des libertés. Le meilleur 
est à mettre également du côté de nos 
jeunes administrations, l’Aviq en Wallonie, 
Iriscare à Bruxelles, qui, très vite, ont pris les 
choses en main, en particulier pour ce qui est 

Femarbel 
a la volonté 

d’accompagner le 
changement pour que 

la maison de repos 
corresponde toujours 
mieux aux aspirations 

et aux besoins des 
seniors d’aujourd’hui 

et de demain.

PAR MARC VERBRUGGEN
Président de Femarbel
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rus, qui a donc continué à se propager via 
le personnel soignant et les résidents. Le 18 
mars, nous avons pris un train de mesures 
pour soutenir les collectivités, avec, notam-
ment, les premiers 250 euros d’aide par lit 

pour engager du personnel supplémentaire 
et acheter les équipements de protection 
nécessaires. Je me souviens que certaines 
maisons de repos m’ont demandé pour-
quoi, m’affirmant qu’elles n’en avaient pas 
besoin... Et puis, fin mars, tout s’est emballé 
et les appels de détresse se sont multipliés 
de la part des directions d’établissements. 
Ce qui a amplifié le drame c’est qu’à ce mo-
ment-là, les médecins généralistes étaient 
peu présents dans les établissements car ils 
avaient peu de matériel. Lors de la première 
vague, le personnel de soin des maisons 
s’est donc parfois trouvé très seul pour gé-
rer cette crise.      
 
A.M. Les maisons de repos ont indéniable-
ment beaucoup souffert, surtout lors de la 
première vague, que ce soit au niveau des 
résidents, des familles ou du personnel. Le 
secteur a été confronté à des difficultés in-
édites. Début mars, les maisons de repos 
nous disaient qu’elles seraient en mesure 
de maîtriser la crise. Les hôpitaux, eux, ont 
tout de suite tiré la sonnette d’alarme. Cela 
a peut-être masqué les problèmes qu’al-
laient rencontrer les maisons de repos. 
Nous avons effectivement pensé qu’avec 
la fermeture des établissements, nous arri-
verions à les préserver. Heureusement, le 
plan d’action qui a été mis en place en pré-
vision de la deuxième vague a globalement 
porté ses fruits. Il a nécessité des efforts 
importants en termes de stock, de procé-

dures, de gestion des visites, d’organisa-
tion de cohortes pour isoler les personnes 
positives… Pour les 130 maisons de repos 
bruxelloises, le matériel a été disponible 
et il y a maintenant la possibilité de faire 

également appel à Iriscare qui 
possède un stock de réserve 
si besoin. Durant la deuxième 
vague, les niveaux de mortalité 
ont été beaucoup plus bas. Ils 
sont actuellement proches de 
zéro. Nous avons pu redresser 
la situation également parce 
que nous avons décidé que les 
maisons de repos seraient prio-
ritaires pour le testing et pour la 
vaccination. 

Quels sont les principaux en-
seignements que vous tirez de 
cette crise ? Les erreurs à ne 
plus commettre ?

C.M. Beaucoup de choses ont été mises 
en place et permettront à l’avenir de mieux 
anticiper. En particulier, une meilleure com-
munication et coordination existent désor-

mais entre le personnel de première ligne 
en MRPA et MRS d’un côté, et les autres 
corps médicaux de l’autre. Par exemple, les 
MR n’avaient pas de médecin coordinateur. 
Il n’y en avait que dans les MRS. Maintenant, 
ils sont présents partout. Certaines maisons 
qui dépendent d’hôpitaux nous ont dit que 
ce lien les avait sauvées car elles ont eu direc-
tement des contacts avec des professionnels 
qui leur ont expliqué les gestes barrières et 
les protocoles à mettre en place en matière 
d’hygiène. Des gestes simples mais que le 
personnel ne connaissait généralement pas, 
notamment le personnel de nettoyage. Nous 
avons donc mis en place des plans d’inter-

vention d’urgence (PIU) qui permettent aux 
établissements de déclencher rapidement 
des méthodes de travail précises en cas de 
crise. Enfin, la crise sanitaire a aussi mis en lu-
mière la situation du personnel soignant, qui 
mérite d’avoir un meilleur cadre de travail.

A.M. La communication entre les différen-
tes administrations et les établissements est 
primordiale. Ils ont appris à se parler, c’est 
peut-être le côté positif de ce drame. Entre 
Iriscare, la Cocom et les maisons de repos, 
les liens se sont renforcés. Globalement, 
nous sommes passés de la situation la plus 
noire à quelque chose de beaucoup plus 
lumineux qui a mis en exergue la nécessité 
d’un saut qualitatif dans la prévention des 
maladies infectieuses au sein des collectivités 
qui abritent des personnes fragiles. D’autre 
part, nous avons vu l’importance d’un soutien 
psychologique tant au niveau du personnel 
que des résidents. La décision de fermer les 
visites a engendré des effets psychologiques 
néfastes. Il fallait le faire mais les visites sont 
un droit élémentaire, il ne faut pas l’oublier. 
Aujourd’hui, nous devons mieux encadrer les 
choses au niveau du soutien psychologique. 
Et bien sûr, l’erreur à ne plus commettre se si-
tue au niveau du matériel et des procédures. 
C’est la grande leçon : nous devons mettre 
des procédures en place rapidement, avoir 
du matériel en stock et avoir un personnel 
mieux formé au niveau de la gestion de telles 
crises sanitaires.

Les commissions d’enquête parlementaires, 
tant en Wallonie qu’à Bruxelles, mettent 
effectivement l’accent sur les besoins en 
matière d’encadrement psychologique des 
résidents et sur une meilleure formation du 
personnel de soin. Que prévoyez-vous à cet 
égard ?

C.M. Plusieurs réformes vont être menées. 
Nous avons établi un échéancier pour que 
toutes nos équipes, avec l’aide de l’AViQ, 
puissent les mettre en place. Nous avons or-
ganisé ces réformes en fonction des types 
de recommandations, qu’il s’agisse de 
normes, de bien-être, de formation… Au 
niveau psychologique, par exemple, nous 
avons lancé les équipes mobiles de psycho-
logues qui vont pouvoir venir gratuitement, 
à la demande des MR et MRS, pour organi-
ser des groupes de parole pour le personnel 
et les résidents. Nous avons investi plus de 

INTERVIEWS
réalisées le 16 mars (A. Maron) et le 19 mars (C. Morreale) 

PAR LUCIE HAGE ET CHRISTIAN RADERMECKER

CAP VERS DE NOUVEAUX HORIZONS:

rencontres avec C. Morreale et A. Maron

Les traumatismes liés à la crise sanitaire 
sont encore vifs. Mais grâce aux vaccins, la 
tempête s’éloigne, laissant place au bilan 
et à de nouvelles perspectives pour les éta-
blissements et leurs résidents. Nous avons 
demandé à la ministre wallonne Christie 
Morreale et à son homologue bruxellois 
Alain Maron, tous deux en charge du sec-
teur des maisons de repos, de nous faire 
part de leur lecture des événements et de 
leur vision pour le futur des établissements 
d’hébergement pour personnes âgées. 

Quel regard portez-vous sur la façon dont 
la pandémie de COVID-19 a été gérée 
dans les maisons de repos (et de soins) ?

C.M. Ce fut un drame terrible car, malgré 
la meilleure volonté du monde, personne 
n’était préparé à cela. Les premières infor-
mations officielles arrivées de Chine n’atti-
raient pas du tout l’attention sur la problé-
matique des collectivités pour personnes 
âgées. Nous avons pris conscience de 
l’ampleur du problème lorsque les décès 

ont commencé à augmenter en Italie. Le 11 
mars 2020, par précaution, nous avons alors 
décidé d’isoler les MR et MRS et d’interdire 
complètement les visites. La date reste gra-
vée dans ma mémoire. Cette décision fut 
pour moi la plus difficile, d’autant que les 
familles et les résidents la trouvaient exces-
sive. Nous pensions qu’elle permettrait de 
maintenir les résidents en sécurité. Malheu-
reusement, il était déjà trop tard car, nous 
ne le savions pas encore, les personnes 
asymptomatiques transmettent aussi le vi-

“ Beaucoup de 
choses ont été 
mises en place 

et permettront à 
l’avenir de mieux 

anticiper. ” 
C. MORREALE
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20 millions d’euros pour la santé menta-
le durant cette crise et ce qui m’importe 
maintenant, c’est de continuer le suivi, à 
moyen et long terme, des éventuels chocs 
post-traumatiques. Il y a aussi des équipes 
constituées d’un médecin, d’un infirmier 
et d’une fonction de support qui peuvent 
venir en soutien à la demande des établis-
sements. Que ce soit au niveau de la santé 
mentale ou des épidémies de grippes sai-
sonnières par exemple. Tout cela sera bé-
néfique, quoi qu’il advienne, dans le futur.

A.M. Nous allons bien sûr porter une at-
tention particulière à tous les enseigne-
ments de cette crise et nous voyons déjà 
clairement que le soutien psychologique y 
prendra une place importante. Par ailleurs, 
nous travaillons à augmenter les moyens 
d’encadrement, notamment via la trans-
formation de lits MRPA en lits MRS afin de 
pouvoir offrir plus de personnel soignant. 
Nous essayons d’impulser également à la 
réforme du secteur cette idée que la mai-
son de repos doit être un lieu de vie et pas 
juste un lieu de repos ou de soins. 

À ce propos justement, quelle est votre 
vision de la maison de repos de demain ?

C.M. Elle doit effectivement être davanta-
ge un lieu de vie plutôt qu'un lieu de soins. 
Le bien-être doit être une priorité tant au 
niveau des résidents que du personnel. 
Pour cela, le côté participatif doit être 

central. J’ai été très séduite, par exemple, 
par les projets « Tubbe ». Une quarantaine 
de projets de ce type vont d’ailleurs être 
mis en place en Wallonie. Globalement, 
je souhaite soutenir davantage de projets 
pilotes où l’on sort des sentiers battus. Où 
l’on met l’accent sur le plaisir et, malgré le 
fait que l’on soit dans un lieu collectif, sur 
les libertés et désirs individuels.

A.M. Pour moi, la priorité est d’ouvrir les 
portes des maisons de repos pour en faire 
des lieux de vie connectés à leur quartier. 
Dans l’idéal, chaque maison de repos à Bru-
xelles devrait avoir des liens, voire même, 
pourquoi pas, partager des espaces com-
muns, avec, par exemple, une école de de-
voirs ou une maison de jeunes. Par ailleurs, 
nous devons mettre le focus sur l’auto-
nomie des résidents qui doivent pouvoir 
participer à la vie de la maison. J’imagine 
des habitats communautaires avec des ac-
tivités communes qui créent des liens. Il y a 
un droit à la socialisation aussi pour les aînés 
que ce soit à domicile ou dans une institu-
tion. Dans les faits, cela se concrétise par 
plus d’ouverture à des projets vers le monde 
extérieur, vers l’accès à plus de services de 
jour et plus d’intégration à la vie de quartier. 
C’est cela que je vais encourager avec tous 
les acteurs au sein des quartiers. 

La rigidité des normes n’est-elle pas un 
frein à l’évolution des maisons de repos et 
à l’émergence d’initiatives nouvelles ? 

A.M. Nous aimerions avoir une 
vision moins bureaucratique 
du secteur. Les normes sont 
nécessaires mais elles doivent 
faire sens. Les maisons de repos      
doivent pouvoir être actrices de 
leur changement. Ceci dit, il y a 
déjà des projets qui existent de-
puis longtemps, notamment à 
Bruxelles, avec l’habitat transgé-
nérationnel ou les projets Tubbe. 
Beaucoup de maisons de repos 
classiques évoluent déjà par 
elles-mêmes vers de nouvelles 
formes d’organisation et nous 
pourrions voir naître d’autres 
projets. Mais il est vrai que nous 
pourrions voir le cadre s’assou-
plir un peu.

C.M. Nous avons considéré que la norme 
était synonyme de sécurité mais elle est 
souvent devenue synonyme de rigidité, ce 
qui rend compliqué de remettre le plaisir 
et la volonté individuelle au cœur du fonc-
tionnement des maisons de repos. Nous 
voulons repenser les normes en partant 
des souhaits des résidents, ce que pro-
pose d’ailleurs notamment le Gang des 
Vieux en Colère par exemple ou bien Unia. 
Combien d’établissements proposent par 
exemple au résident de choisir ses repas ? 
Certaines personnes auraient peut-être 
envie de rester tranquillement dans leur 
chambre, d’autres de faire telle ou telle 
activité. Nous pourrions installer un salon 
de coiffure « comme en vrai » dans l’établis-
sement ou encore organiser des marchés 
locaux de producteurs, sur place, où les 
gens de l’extérieur pourraient venir tout 
comme les résidents … Nous pourrions 
également mettre en place une offre hy-
bride qui permettrait à la personne de res-
ter chez elle tout en passant des moments 
en maison de repos. Nous devrions aussi 
adapter les normes pour favoriser une plus 
grande mixité entre les personnes alertes, 
les personnes déficitaires cognitivement et 
celles qui ont uniquement des problèmes 
de mobilité par exemple. Ce serait plus 
facile pour développer des projets de vie. 
Aujourd’hui, certaines maisons de repos 
n’accueillent que des personnes totale-
ment dépendantes et cela n’encourage pas 
un certain dynamisme. Il faut faire revenir la 
vie en créant plus de mixité !

“ Pour moi, la 
priorité est d’ouvrir 

les portes des 
maisons de repos 

pour en faire 
des lieux de vie 

connectés à leur 
quartier. ” 

A. MARON

DITES-NOUS 
TOUT !

Quelles sont vos astuces pour garder le moral en ce 
moment ?

A.M. Je communique davantage avec mes proches, même 
digitalement ou par téléphone. Sinon, j’aime me balader en 
ville avec mes enfants. La ville était plus calme durant cette 
crise sanitaire, cela fait beaucoup de bien de redécouvrir 
Bruxelles, ses petites rues, ses petites places, le long du 
canal… 

C.M. Je mange des glaces ! Je me promène … et je vais 
manger des glaces (rire). Je fais du vélo, je bois des jus de 
légumes et nous nous envoyons des petites blagues au sein 
de l’équipe pour détendre l'atmosphère.

Un défaut et une qualité de votre collègue ?

A.M. Christie est très facile d’accès et garde son sens de 
l’humour même dans les moments les plus difficiles. Je ne 
lui connais pas (encore) de défaut !

C.M. Alain et moi nous entendons fort bien. Je dirais que 
sa qualité est peut-être aussi son principal défaut (rire) : sa 
spontanéité ! Un côté cash, qui, en politique, peut aussi par-
fois se retourner contre vous ...
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DOSSIER
PAR JEAN RIGUELLE

Administrateur général (FF) de l’AVIQ

LA QUALITÉ DE VIE EN MAISONS 
DE REPOS (ET DE SOINS) : VERS UN 

CHANGEMENT DE PARADIGME ?

La crise du coronavirus (COVID-19) a eu un impact d’une ampleur sans 
précédent dans les structures d’hébergement et d’accueil pour aînés en 
Belgique et dans les autres pays du monde. Les nombreux décès, le confinement 
forcé, la privation affective, le manque de contacts physiques, la prédominance 
du soin, la surcharge de travail ainsi que le stress et l’épuisement ont affecté 
de manière considérable la qualité de vie et le bien-être des habitants et des 

professionnels de ces structures.

Selon une enquête réalisée en avril 2020 
par l’Unité de Psychologie de la Sénescence 
et l’Université de Liège (UPsySen) et 
l’Association francophone des médecins 
coordinateurs en maison de repos et de soins 
(AFRAMECO), 46,7% des habitants de MR-
MRS ont présenté au moins un symptôme 

dépressif (comme un découragement, un 
sentiment de vide et/ou un sentiment de 
désespoir) lors de la première vague de la 
crise sanitaire. Toutefois, si l’on compare 
ce chiffre avec ceux des enquêtes réalisées 
avant la crise, nous constatons qu'ils étaient 
déjà élevés (entre 30 et 50% selon les 

études) avant l’apparition de la pandémie de 
coronavirus.  

La crise a donc mis en évidence des fonc-
tionnements en MR-MRS qui méritent d’être 
revus ou améliorés. Citons, à titre d’exemple, 
la sur-médicalisation, la dominance du soin, 

le faible pouvoir décisionnel des habitants, 
le manque d’activités adaptées et porteuses 
de sens, la surcharge de travail et le manque 
de formation des professionnels concernant 
les spécificités psychologiques de l’adulte 
âgé. La santé mentale en milieu institution-
nel n’a jamais fait autant l’objet d’attentions 
et de débats ! Bien que des enseignements 
doivent encore être tirés, des perspectives 
se dessinent dans le but de favoriser la bien-
veillance, la qualité de vie et le bien-être des 
habitants et des équipes d’encadrement. 

VERS UN CHANGEMENT DE CULTURE ?
Ces conséquences de la crise sur la santé 
mentale en MR-MRS nous amènent à nous 
questionner sur l’essence même du modèle 
institutionnel d’accompagnement existant. 
Les constats de la crise sanitaire montrent 
à quel point le modèle médicalisé (qui ali-
mente le niveau de dépendance) du secteur 
institutionnel a atteint ses limites. Le besoin 
est devenu urgent de repenser et de faire 
évoluer le modèle de l’accompagnement 
des aînés en institution vers un modèle in-
novant plus axé sur le relationnel et où les 
habitants vivent « comme à la maison ». Pour 
cela, l’Université de Liège a énoncé des re-
commandations en faveur d’un modèle de 
changement de culture (« culture change »). 
Ce modèle est fondé sur un accompagne-
ment centré sur la personne, un environne-
ment comme à la maison, des relations de 
qualité entre les habitants, leurs proches et 
les professionnels, une responsabilisation des 
équipes, des prises de décisions collectives 
et la mise en place d’indicateurs évaluant 
le processus d’amélioration. Ce modèle, 
de plus en plus développé dans les pays 
du monde (et initialement aux États-Unis), 
a déjà fait ses preuves dans la littérature 
scientifique : meilleure satisfaction de vie 
des habitants et du personnel, taux d’occu-
pation plus important, diminution des coûts 
en ressources humaines, et un taux moins 
élevé de turn-over. 

Même si le projet n’en est encore qu’à ses 
balbutiements, une expérimentation ainsi 
qu’une évaluation de cette nouvelle appro-
che de l’accompagnement sont envisagées 
dans des MR-MRS situées sur le territoire 
wallon. L’idée est que les établissements 

ressemblent plus à des lieux de vie plutôt 
qu’à des lieux de soins. Concrètement, les 
changements qui seront mis en place au sein 
de ces structures devront se baser sur les ré-
ponses à la question suivante : « Quelle serait 
la maison de repos idéale si nous devions y 
vivre un jour ? ».

ASSURER UNE APPROCHE PARTICIPATIVE

• Le rôle du projet de vie de l’institution
Au niveau de l’institution, assurer une appro-
che participative c’est d’abord avoir un pro-
jet de vie qui sert à la dynamique 
de la maison. L’objectif du projet 
de vie institutionnel est d’assurer 
l’intégration sociale et la qualité 
de vie des habitants tant à l'inté-
rieur qu'à l'extérieur de l’établis-
sement. Les dispositions prévues 
dans le projet de vie (p.ex., celles 
relatives à l’accueil, au séjour, au 
travail en équipe, etc.) visent à 
permettre aux habitants de pré-
server un sens à leur vie et pour 
les professionnels de donner un 
sens à leur travail. La réglemen-
tation prévoit que le projet de vie 
soit issu d’une réflexion collective 
et participative, incluant les habi-
tants et leur entourage ainsi que 
les membres du personnel (point 
5.1 de l’annexe 120 du Code ré-
glementaire wallon de l’action 
sociale et de la santé, CRWASS). 

Cependant, force est de constater que le 
projet de vie institutionnel est trop souvent 
considéré comme un « papier » administratif 
uniquement nécessaire à l’octroi d’un titre de 
fonctionnement et souvent un copier-coller 
de modèles types trouvés sur le net. En 2017, 
le rapport bisannuel relatif aux structures 
d’hébergement et d’accueil des aînés mon-
trait que les projets de vie sont présents dans 
tous les établissements mais que seulement 
40% d’entre eux mettent en œuvre une réelle 
démarche de la qualité qui permet de tradui-
re les valeurs du projet de vie institutionnel 
en objectifs opérationnels sur le terrain. 

Raison pour laquelle l’AVIQ a rédigé une 
nouvelle réglementation entrée en vigueur 

en novembre 2019 relative à la qualité dans 
les MR-MRS. La volonté étant que les éta-
blissements s’engagent dans une réelle dé-
marche d’amélioration continue (démarche 
qualité) formalisée de leurs pratiques, qui 
tient compte du projet de vie institutionnel 
et qui permet d’affirmer que, objectivement, 
l’établissement répond aux besoins et atten-
tes des habitants hébergés. Ces obligations 
invitent chaque directeur d’établissement 
à établir son plan qualité tous les deux ans 
(évalué tous les ans) en fixant entre trois et 
huit objectifs d’amélioration en concerta-
tion avec le gestionnaire, le personnel et 

les résidents (Article 1440/10 du livre VI du 
CRWASS). Il est attendu que ce plan déve-
loppe des objectifs déclinés en actions avec 
des délais et des indicateurs d’évaluation. Les 
travaux actuellement en cours au niveau de 
l’AVIQ concernent entre autres l’élaboration 
d’outils méthodologiques qui permettront 
aux responsables d’opérationnaliser la dé-
marche d’amélioration continue des prati-
ques au sein de leur établissement.

•  Renforcer l’auto-détermination  
des résidents

Chez la personne âgée, le bien-être et la qua-
lité de vie sont des concepts directement liés 
à celui d’auto-détermination. Si l’on souhaite 
améliorer la qualité de vie des aînés en MR-
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MRS, nous devons favoriser le plus possible 
leurs capacités d’auto-détermination, c’est-
à-dire leurs capacités à pouvoir décider par 
(et pour) eux-mêmes. 

Différentes approches participatives de 
l’accompagnement existent dans le but 
d’encourager l’autonomie, le pouvoir déci-
sionnel et les compétences des habitants. 
Par exemple, la méthode Montessori est 
une technique de prise en charge non mé-
dicamenteuse qui permet à l’aîné de main-
tenir son indépendance tout en conservant 
son rôle social. Fondée sur le principe « ai-
dez-moi à faire seul ! », cette méthode per-
met de maintenir l’autonomie, l’estime de 
soi et les capacités préservées de l’aîné le 
plus longtemps possible. Les effets positifs 
de la méthode ont aussi été démontrés chez 
les personnes qui présentent des troubles 
cognitifs et psycho-comportementaux. De 
nombreux établissements s’inspirent quoti-
diennement de cette méthode pour garantir 
un accompagnement de qualité aux aînés.

Un autre modèle est actuellement en train de 
se développer de manière exponentielle dans 
le secteur des MR-MRS, il s’agit du modèle 
TUBBE. Tout droit venu de Suède, le principe 
fondamental de ce modèle est que les rési-
dents doivent, autant que possible, conser-
ver un pouvoir de décision sur leur existence 
et l’endroit où ils vivent. Il s’agit d’un modèle 
organisationnel qui renverse le modèle hié-
rarchique traditionnel et qui met en avant un 

management participatif où le directeur n’est 
plus considéré comme le seul décideur mais 
comme un coach et l’habitant comme l’ac-
teur principal de la maison. Les membres du 
personnel ont plus de responsabilités dans 
les tâches qui leur sont confiées et partici-
pent dans la mesure du possible aux activités 
avec les habitants. Une expérimentation de 
ce modèle dans des MR-MRS wallonnes avait 
montré en 2019 des résultats très encoura-
geants : la maison de repos (re)devient un lieu 
de vie et de travail agréable et motivant, où 
les compétences de chacun sont mises au 
service de tous et où le résident reste acteur 
de sa vie et de la vie de la maison. 

Ainsi, depuis 2017, plus de 80 MR-MRS en 
Belgique (dont 36 en Wallonie avec le sou-
tien de la Ministre wallonne de la Santé, 
Christie MORRÉALE) ont instauré (ou sont 
en voie d’instaurer) la philosophie et les va-
leurs de l’approche TUBBE au sein de leur 
établissement. Nous ne doutons pas que le 
développement de ce modèle contribuera 
de manière considérable à un changement 
de paradigme dans les structures d’héber-
gement et d’accueil pour aînés.

L’HISTOIRE DE VIE : LE CŒUR DE 
L’ACCOMPAGNEMENT
Pour parvenir à ce changement progressif 
de paradigme dans les institutions et à la 
mise en place d’un environnement « comme 
à la maison », il est fondamental d’avoir une 
bonne connaissance de l’histoire des habi-
tants. Connaître leur vécu, leurs habitudes 
de vie, leurs talents, leurs « petits plaisirs » et 
leurs compétences permet de personnaliser 
le contact et de respecter le plus possible 
son rythme et ses habitudes de vie. Cela im-
plique d’être en relation avec eux, d’avoir 
des moments de partage en consacrant 
du temps à l’échange d’informations per-
sonnelles. Des études ont montré que plus 
on s’intéresse au résident et à son histoire, 
plus celui-ci se sent considéré, meilleures 
sont son intégration et sa qualité de vie, et 
moins il présente de symptômes dépressifs 
et de troubles du comportement (comme 
les attitudes d’opposition). Du côté des 
professionnels, il a été prouvé que plus ils 
connaissent l’histoire des résidents, plus ils 
sont empathiques et meilleure est la qualité 
de l’accompagnement.

Différentes 
approches 

participatives de 
l’accompagnement 

existent dans le 
but d’encourager 

l’autonomie, le 
pouvoir décisionnel 
et les compétences 

des habitants. 

Ces données montrent toute l’importance 
de développer une culture de l’histoire de 
vie dans les MR-MRS et que celle-ci puisse 
se concrétiser par la mise en place d’outils 
de collecte, de partage et de stockage des 
éléments du vécu des habitants. Il existe 
déjà des outils qui s’inscrivent dans cette 
approche holistique globale comme en té-
moigne par exemple le développement des 
projets de vie individualisés et des plans de 
soins personnalisés et anticipés (PSPA).

UNE ATTENTION ACCRUE À LA SANTÉ 
MENTALE DES HABITANTS 
Comme nous le mentionnons en début d’ar-
ticle, le fondement de ce changement de 
culture dans les MR-MRS est une approche 
centrée sur la personne où l’habitant béné-
ficie d’un accompagnement individualisé. 
Pour cela, il est nécessaire que les MR-MRS 
développent des projets de vie individualisés 
pour les habitants (et notamment ceux qui 
présentent des troubles cognitifs) afin de (re)
donner du sens à leur vie à travers la défi-
nition d’objectifs qui correspondent à leurs 
besoins, à leurs compétences ainsi qu’à leurs 
centres d’intérêts. L’AVIQ a mis à disposition 

des MR-MRS des outils d’accompagnement 
pour aider les institutions à mettre en place 
les projets de vie individualisés. Des visites 
en MR-MRS sont également possibles sur 
demande afin d’accompagner au mieux les 
professionnels dans cette démarche.

Par ailleurs, les habitants qui en ont besoin 
devraient pouvoir bénéficier d’un suivi psy-
chologique et/ou psychosocial interne ou 
externe à l’institution, tant pendant les pé-
riodes de crise qu’en dehors. Cela nécessi-
te notamment une plus grande valorisation 
des formations de psychologie adaptées 
à la prise en charge du vieillissement mais 
aussi de renforcer les connaissances et les 
compétences psycho-sociales des profes-
sionnels (éducateurs, assistants sociaux, ai-
des-soignants, infirmières, etc.) du secteur 
de l’hébergement et de l’accueil des aînés 
en Wallonie. Au niveau de l’AVIQ, des pro-
jets sont actuellement en cours de construc-
tion afin d’évaluer la plus-value de la fonc-
tion de psychologue en MR-MRS comme 
vecteur de renforcement des performances 
des professionnels dans l’accompagnement 
de l’aîné. Une meilleure connaissance des 

professionnels sur la psychologie de l’adulte 
âgé aidera les professionnels à détecter et à 
savoir comment réagir face à un habitant en 
détresse psychologique.

En conclusion, bien que cette crise ait mis 
à mal la situation sanitaire des établisse-
ments, elle a aussi permis de faire émer-
ger des perspectives encourageantes où 
l’humain et le relationnel sont au centre 
des préoccupations. Les enseignements de 
la crise montrent qu’il est urgent de faire 
évoluer le modèle institutionnel d’accom-
pagnement vers un modèle plus innovant 
et respectueux des besoins et des atten-
tes des aînés qui vivent en MR - MRS. Le 
cabinet de Madame la Ministre Christie 
Morreale et l’AVIQ participent et suivent 
attentivement ces travaux à la fois pour 
promouvoir de telles pratiques, mais aussi 
pour connaître l’impact de ces nouveaux 
modèles sur la qualité de vie des résidents. 
Tous deux étant persuadés que ce nouveau 
paradigme de fonctionnement d’une mai-
son de repos est l’avenir de ces établisse-
ments.

Total vous propose des offres de Gaz et 
d’Electricité sur mesure, le placement de 
Panneaux Solaires, l’installation de Bornes 
de Recharge Electrique ou encore une 
solution de BioCNG en complément des 
offres carburant traditionnel.

En tant membre de Femarbel, vous profitez 
de ces solutions énergétiques durables à des 
tarifs très avantageux : vous économiserez 
jusqu’à 15 % sur votre facture de gaz et/ou 
d’électricité par rapport à votre fournisseur 
actuel. De plus, vous ne payerez aucun frais 
d’abonnement !

Contactez-nous pour trouver ensemble 
la solution énergétique optimale qui 
correspond à vos besoins et à ceux de votre 
maison de repos.

TOTAL REND LA GESTION  
DE VOS ÉNERGIES  
BEAUCOUP PLUS EFFICACE 

ÉLECTRICITÉ GAZ MAZOUT PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÏQUES

LUBRIFIANTS BORNES DE RECHARGE 
ÉLECTRIQUE

Contact :  
02 486 22 22 ou sales@totalgp.be 
www.totalgp.be/femarbel

BESOIN « D’ÉNERGIE » POUR DYNAMISER 
VOS MAISONS DE REPOS ?
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ÉTUDE
PAR LOUIS-PHILIPPE KISTENBERG

Conseiller Femarbel

DOMICILE OU MAISON DE REPOS ? 

Choix personnel mais aussi sociétal

En juillet 2014, en application de la phase 2 
de la 6e réforme de l’État, de nombreuses 
compétences en matière de Santé et d’Ac-
tion sociale ont été transférées aux Régions, 
marquant ainsi un tournant majeur dans la 
gestion des mécanismes de protection so-
ciale de notre pays. Après une période transi-
toire, en date du 1er janvier 2019, les Régions 
sont devenues pleinement autonomes dans 
ces matières. La Wallonie et la Région de 
Bruxelles-Capitale ont créé des organismes 
d’intérêt public (OIP) gérant les compétences 
de la santé, du bien-être, de l’accompagne-
ment des personnes âgées, du handicap et 
des allocations familiales.

Les déclarations de politiques régionales des 
gouvernements wallon et bruxellois (DPR) 
suite aux dernières élections (2019) font du 
maintien à domicile des personnes âgées en 
perte d’autonomie une priorité.

Il est évident que cette politique s’inscrit 
dans une volonté de respecter le choix des 
aînés de rester le plus longtemps possible 
chez eux. Il convient toutefois de garder à 
l’esprit les multiples évolutions qui peuvent 
faire obstacle à ce maintien à domicile. En-
tre-autres, l’évolution démographique des 
80 ans et plus (+46% en 2030 et +136% en 
2050), l’augmentation des pathologies de 
type « démence » et les difficultés qu’elles 
peuvent générer dans la prise en charge, le 
coût du logement, l’isolement social, la no-
tion de « conflit générationnel » et la perte 
du rôle des « aînés » au sein de la famille, …

Dans ce contexte démographique, financier, 
politique et sociétal, la prise en charge du 
vieillissement constitue un enjeu de taille 
pour les autorités publiques, qui doivent dès 
maintenant mener une réflexion transversale 
relative aux coûts collectifs (Fédéral et/ou ré-

gional) et individuels liés à l’hébergement et 
aux soins des personnes plus âgées.

Femarbel vient de remettre à jour son étu-
de comparative du coût de la prise en char-
ge d’une personne âgée dont la première 
version en 2017 avait été réalisée en colla-
boration avec Probis et l’économiste Philip-
pe Defeyt. Cette étude a pour but d’objec-
tiver les coûts sanitaires et hôteliers liés à la 
perte d’autonomie et/ou d’indépendance 
d’une personne âgée, qu’elle soit à domici-
le, en maison de repos ou maison de repos 
et de soins ou en résidence-services.

Tous les jours, des personnes âgées en perte 
d’autonomie doivent poser des choix. Vais-
je-rester à la maison en faisant appel à une 
aide-familiale, déménager dans un appar-
tement de plain-pied, intégrer une résiden-
ce-services ou entrer en maison de repos ?

Outre la charge émotionnelle liée à la perte 
d’autonomie, ces choix ont une dimension 
financière extrêmement importante. Ils im-
pliquent un coût pour la personne elle-mê-
me mais aussi pour la collectivité dans son 
ensemble (fédéral et entités fédérées).

Quels sont les principaux lieux de vie et 
services à disposition de la personne âgée ? 
Quels sont les mécanismes de financement 
des soins et des aides aux actes de la vie 
quotidienne à domicile et en institution ? 
Quel est le coût du maintien à domicile ou 
de l’institutionnalisation pour la personne 
âgée isolée ? Comment ce coût évolue-
t-il avec la perte d’autonomie et/ou d’in-
dépendance ? Quel est le coût du maintien 
à domicile ou de l’institutionnalisation pour 
la collectivité ? Quelles parts respectives 
pour les financements fédéraux, régionaux 
et communautaires ? Nous avons tenté d’y 
voir clair en intégrant dans notre analyse 

tous les coûts personnels et collectifs qui 
entrent dans la balance d’un choix parfois 
difficile.

Notre étude pose une série de constats 
d’ordre économique pour la personne âgée 
et pour la collectivité. Elle ne présume en 
rien de la qualité des soins et de l’accom-
pagnement dans un contexte par rapport à 
un autre ou de la liberté individuelle d’opter 
pour le lieu de vie de son choix.

UN OUTIL MIS AU POINT PAR 
FEMARBEL PERMET D’OBJECTIVER LES 
COÛTS POUR LES SENIORS SELON LA 
SITUATION CHOISIE.
Jusqu’ici, il n’existait aucun outil permettant 
une vue globale des différents coûts liés à 
la prise en charge des personnes âgées. 
On ne disposait pas de bases objectives et 
d’aide à la décision, tant individuelle que 
politique.

Notre étude a abouti à l’élaboration d’un 
outil de calcul qui détermine les coûts à 
répartir entre les pouvoirs publics (fédéral/
région) et la personne âgée, en fonction de 
son niveau de dépendance et des princi-
paux paramètres de sa situation individuelle.
Cet outil (baptisé Femartool) fournit des 
données précieuses tant pour les pouvoirs 
publics que pour les acteurs de terrain (as-
sistants sociaux, CPAS, mutuelles, …) et les 
personnes âgées ainsi que leur entourage 
proche.
Désormais disponible sur le site Internet de 
Femarbel, l’outil est évolutif et permet de 
comparer les prises en charge selon le lieu 
de vie (domicile comme locataire, domici-
le comme propriétaire, résidence-services, 
maison de repos, maison de repos et de 
soins) et d’évaluer les coûts en fonction de 
l'état de santé de la personne âgée.

SCÉNARIO 1 
LÉONTINE, BON PIED, BON ŒIL, VIT DANS SA MAISON

À 85 ans, Léontine habite seule la maison familiale qui est remboursée 
depuis longtemps. Ses enfants, qui passent régulièrement, ont fait 
installer un système de télévigilance, essentiellement pour sécuriser 
leur maman. Une aide-ménagère (via les titres services) vient nettoyer 
quatre heures par semaine.

Léontine dépense par mois environ 780 €. Son maintien à domicile est 
peu coûteux pour la collectivité : environ 340 €, soit l’intervention de 
la Région wallonne (253 €) dans le système des titres services (14,60 € 
de l’heure) et une petite contribution du fédéral (85 €) pour le rem-
boursement de médicaments et une consultation médicale régulière.

Coût total pour Léontine à domicile : 1.120 € par mois.

Ce qu’une personne âgée paie (1) et 
le montant à charge de la collectivité (2)

Montant en euros par mois

 Vit dans sa maison

 Une aide ménagère 4h / semaine
252,87 €
montant à charge 
de la Région

85,36 €
montant à charge 
du fédéral

781,70 €
montant à charge 
de la personne âgée

(1)  Englobe les frais personnels pour vivre (nourriture, chauffage, dépenses personne-
lles, …), la contribution personnelle dans le paiement de titres-services pour le recours 
à une aide-ménagère, à une aide-familiale ou à une garde de nuit, ainsi que le paie-
ment éventuel de la maison de repos (scénario 4)

(2)  C’est-à-dire les aides du fédéral ou de la Région. Le fédéral prend en charge une 
partie des frais relatifs aux consultations médicales et aux médicaments ; la Région 
intervient dans les frais des titres-services pour les aide-ménagères, les aides familia-
les, les gardes de nuit, …
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1.240,11 €
montant à charge 
de la Région

2.317,63 €
montant à charge 
de la Région

1.908,23 €
montant à charge 
de la Région

 Vit dans sa maison

 Une aide ménagère 4h / semaine

 Une aide familiale 8h / semaine

 Une infirmère 2 fois / semaine

 Vit dans sa maison

 Une aide ménagère 4h / semaine

 Une aide familiale 8h / semaine

 Une infirmère 7 fois / semaine

 Une garde de nuit 7 fois / semaine

 Vit dans une maison de repos

149,10 €
montant à charge 
du fédéral

336,94 €
montant à charge 
du fédéral

85,36 €
montant à charge 
du fédéral

1.027,99 €
montant à charge 
de la personne âgée

3.340,85 €
montant à charge 
de la personne âgée

1.571,02 €
montant à charge 
de la personne âgée

SCÉNARIO 2
ARRIVENT LES PREMIERS SOUCIS …

Une année a passé. Léontine a 86 ans et présente des troubles de 
désorientation. Elle se perd en rue. Elle ne s’en sort plus avec ses 
médicaments. Elle oublie d’éteindre les lumières, de fermer la porte 
d’entrée, de couper le gaz, … La vieille dame souhaite rester chez elle. 
Il faut donc mettre en place quelque chose de plus structuré afin de 
rencontrer sa volonté. La famille s’adresse à un service d’aides familia-
les. Une personne viendra en plus de l’aide-ménagère huit heures par 
semaine pour faire les courses avec elle, préparer les repas, organiser 
la prise de médicaments. Une infirmière passe également deux fois 
par semaine pour différents soins et l’aider à sa toilette.

Cet aménagement coûte 225 € de plus par mois à Léontine, qui doit 
payer une intervention de 6,50 €/h pour son aide-ménagère. Au total, 
elle dépense 1.028 € par mois
Si, pour les finances fédérales, le montant passe à 149 €/mois, pour 
la Région wallonne, en revanche, la facture grimpe, passant de 253 € 
à 1.240 €. C’est en effet la Région qui finance les aides familiales à 
hauteur de 28,50 €/h.

Coût total pour assurer le maintien à la maison d’une dame légère-
ment désorientée nécessitant de l’attention : 2.417 € par mois. 
Un montant qui a quasi doublé en un an mais qui reste supportable 
pour Léontine.

SCÉNARIO 3
LÉONTINE EST DE PLUS EN PLUS CONFUSE

Une année encore et les choses se compliquent… Léontine a ten-
dance à errer dans sa maison, y compris la nuit. Ses enfants s’en 
aperçoivent car elle les appelle souvent après minuit, parfois plusieurs 
fois même à quelques minutes d’intervalles. Elle l’admet elle-même, 
Léontine est devenue très confuse. La famille décide de faire appel 
à une garde de nuit pour rassurer tout le monde. Les services sont 
disponibles mais honéreux (de l’ordre de 2.200 € pour la personne 

âgée et 1.200 € pour la Région wallonne). Mais c’est le seul moyen 
de maintenir Léontine chez elle. Elle en a heureusement les moyens. 
Un tel choix l’exige. Léontine doit débourser 3.340 € pour simplement 
vivre à la maison dans l’environnement qu’elle connaît depuis bientôt 
50 ans. Cette solution coûte aussi très cher à la Région wallonne qui 
voit doubler le prix de son intervention : 2.318 € par mois. 

Coût total : 6.000 € par mois.

SCÉNARIO 4
LÉONTINE ENTRE EN MAISON DE REPOS 

Les mois défilent et Léontine devient de plus en plus dépendante. 
À 89 ans, elle fait une vilaine chute dans l’escalier menant au grenier 
de la maison. Elle est hospitalisée. Elle récupère difficilement, a de 
gros problèmes pour se déplacer. Le retour à la maison n’est plus 
envisageable. Aidée par sa famille et par son entourage, la vieille 
dame choisit de rentrer en maison de repos. En réalité, tant ses en-
fants qu’elle-même, jugent qu’il n'y a plus d’autres options… Mais, 
heureusement, elle guérit progressivement et reprend vigueur grâce 

surtout à de nouvelles connaissances rencontrées dans le cadre de 
son nouveau lieu de vie.
Pour Léontine, la facture s’allège considérablement : elle paie chaque 
mois 1.570 € pour sa prise en charge en maison de repos, soit 1.800 € 
de moins que quand elle vivait encore chez elle avec un certain enca-
drement. Pour la Région wallonne, le placement en maison de repos 
s’avère aussi moins onéreux (1.908 € par mois).

Coût total pour la dame en perte d’autonomie en maison de repos : 
3.565 € par mois.

Plus d’infos ? www.multipharma.be/fr/services-aux-institutions/b2b.html 

Nous le savons, vos attentes ne se limitent pas simplement aux médicaments 
C’est pourquoi, chez Multipharma, nous mettons à votre disposition un dépôt ultra-moderne  
pour la disponibilité de vos médicaments, produits de soins et dispositifs médicaux.  
Mais également deux sites de production disposant de 10 robots pour la flexibilité et la sécurité 
d’une préparation de médication individuelle (PMI). Et enfin, 8 pharmacies avec des équipes 
spécialisées pour la coordination des soins avec les médecins et votre personnel soignant.

Multipharma, 
votre 
pharmacien 
partenaire 
de référence
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VACCINATION 
ET DROIT DU TRAVAIL

Il y a ce qui doit être encouragé, ce qui est permis et aussi ce qui est interdit ... 
Quelle est la juste influence de la vaccination sur la relation de travail ?

PAR LEEN VAN LERBERGHE
Legal Advisor Knowledge Centre

Les maisons de repos (et de soins) furent les premières à goûter au 
bonheur d’une certaine liberté retrouvée et c’est heureux ! Grâce à 
la vaccination, les résidents des maisons de repos (et de soins) sont 
désormais mieux protégés contre les formes graves du COVID-19.
La vigilance reste cependant de mise. En effet, si la campagne de 
vaccination a connu un plein succès auprès des résidents, force est 
de constater que le taux de vaccination du personnel reste problé-
matique à certains endroits. 
On le sait, le choix de se faire vacciner est totalement libre. Un 
employeur, quel qu’il soit, ne peut obliger un travailleur ou le me-
nacer de conséquences préjudiciables s’il refuse la vaccination. Cela 
étant, nous sommes conscients que par endroits le taux de vaccina-
tion du personnel de soins reste faible, ce qui ne va pas sans poser 
quelques difficultés. Voici un petit florilège de questions qui nous 
sont régulièrement adressées.

UN TRAVAILLEUR NON VACCINÉ PEUT-IL REFUSER L’AIDE À UN 
RÉSIDENT ATTEINT DU COVID-19 ?
La réponse est clairement non. L’employeur doit garantir un lieu de tra-
vail sûr et sain, via une analyse de risques et des mesures de prévention 
adéquates. Tant que cela est garanti par l’employeur, un travailleur qui 
choisit de ne pas se faire vacciner doit effectuer la totalité de son travail. 
Le refus d’exécuter certaines tâches auprès de patients atteints du virus 
peut être sanctionné par l’employeur. 

UN EMPLOYEUR PEUT-IL IMPOSER LE PORT DU MASQUE AUX 
MEMBRES NON VACCINÉS DE SON PERSONNEL ?
Tant que le taux de vaccination dans l’ensemble de la population n’est 
pas suffisant que pour permettre une certaine immunité collective, les 
mesures de prévention restent d’application pour tout le monde. Cela 
veut dire que tous les travailleurs, vaccinés ou non, doivent continuer à 
respecter les mesures applicables sur le lieu de travail, en particulier le 
port obligatoire du masque et le respect intégral des gestes barrières. 
De plus, l’employeur n’a en principe pas le droit de connaître le statut 
vaccinal des travailleurs. En d’autres termes : l’employeur ne peut faire 
de distinction entre le personnel vacciné et le personnel non vacciné 
en ce qui concerne les mesures de prévention. 

UN EMPLOYEUR PEUT-IL IMPOSER À SON PERSONNEL NON 
VACCINÉ DE PASSER UN TEST COVID TOUTES LES SEMAINES ? 
Une nouvelle fois, la réponse est non. L’employeur ne peut faire de 
distinction entre les membres du personnel vaccinés ou non. De 
plus, un testing ne peut être imposé à des groupes bien spécifiques 
de travailleurs, par exemple le personnel de soins. Si l’analyse des 
risques contient une mesure de prévention qui porte sur le testing, 
les membres du personnel devront la respecter sans distinction du 
point de vue de leur statut vaccinal. Il est donc essentiel de bien 
calibrer les mesures de prévention dans l’analyse des risques, en 
collaboration avec le conseiller en prévention-médecin du travail. 

UN TRAVAILLEUR DE MAISON DE REPOS PEUT-IL REFUSER D’IN-
DIQUER À SON EMPLOYEUR SON STATUT VACCINAL ? 
Oui. L’état de vaccination d’un travailleur est une donnée de santé. 
Ces données ne peuvent être traitées par l’employeur. Même si le 
travailleur communique volontairement sa situation vaccinalle, l’em-
ployeur ne peut y lier aucune conséquence particulière. 

UN EMPLOYEUR PEUT-IL OBLIGER UN TRAVAILLEUR À SE FAIRE 
VACCINER ? 
Nous l’avons dit, la réponse est clairement non. On peut le regretter 
mais, à ce jour, il n’y a pas d’obligation légale de se faire vacciner 
contre la COVID-19.  Un employeur ne peut donc pas non plus l’exi-
ger des travailleurs. Cela vaut d’ailleurs pour tous les employeurs, 
aucune exception n’est prévue pour des secteurs spécifiques, y com-
pris celui des maisons de repos. L’employeur doit dès lors miser sur 
la sensibilisation et mettre tout en œuvre pour créer une large base 
d’adhésion au sein de la maison, afin de garantir la sécurité de tous.

UN EMPLOYEUR PEUT-IL DEMANDER DE PRÉSENTER UNE 
PREUVE DE VACCINATION ?
Il n’y a pas actuellement de disposition légale spécifique en ce qui 
concerne la preuve de vaccination contre la COVID-19. De ce fait, en 
tant qu’employeur (ou futur employeur), vous ne pouvez pas exiger 
de preuve de vaccination.

QUE SE PASSE-T-IL SI UN TRAVAILLEUR PARTAGE LIBREMENT 
CETTE INFORMATION ?
Dans ce cas, vous ne pouvez pas, dans le respect de la législation sur 
la protection de la vie privée, y associer de conséquences, comme 
l’adaptation de l’horaire, la modification du lieu d’emploi, un autre 
travail obligatoire, etc. Attention ! Si un travailleur ou un candidat à 
un emploi dans votre maison choisit de révéler s’il est vacciné, vous 
ne pouvez pas traiter ou enregistrer ces données à caractère per-
sonnel. La législation sur la vie privée ne le permet pas.

EST-IL POSSIBLE DE SANCTIONNER UN TRAVAILLEUR QUI RE-
FUSE UNE VACCINATION ?
La réponse à cette question concrète est claire : non. Vous ne pouvez 
pas licencier un travailleur au motif qu’il ne veut pas se faire vacciner. 
Cette règle s’applique à tous les employeurs. Même dans des sec-
teurs spécifiques tels que celui des maisons de repos.

DES SANCTIONS « PLUS LÉGÈRES » SONT-ELLES POSSIBLES 
POUR AUTANT ? 
Ici aussi, la réponse est non. Le fait que la vaccination ne soit pas lé-
galement obligatoire empêche toute possibilité de sanctions, même 
légères, en cas de refus.

UN TRAVAILLEUR PEUT-IL S’ABSENTER DE SON TRAVAIL POUR 
SE FAIRE VACCINER ? 
Oui, tous les travailleurs ont désormais le droit de s’absenter du 
travail, avec maintien de leur salaire, pendant le temps nécessaire 
pour se faire vacciner contre la COVID-19. C’est la loi qui le prévoit. 
Le dispositif s’adresse bien évidemment aux travailleurs qui se feront 
vacciner en dehors de l’institution où ils travaillent, dans un centre 
de vaccination par exemple. Il pourrait dès lors s’appliquer à de 

nouveaux membres du personnel en maison de repos (et de soins) 
ou à des travailleurs qui se décideraient plus tardivement et qui 
n’auraient pas (ou plus) l’opportunité de se faire vacciner au sein de 
l’institution. À noter que l’absence se limite au temps nécessaire à la 
vaccination, trajet compris et que, pendant l’absence, l’employeur 
continue de payer le salaire normal. À la demande de l’employeur, 
le travailleur peut être amené à devoir présenter la preuve de la 
confirmation du rendez-vous. Toutefois, afin de garantir le respect 
de la vie privée, cette preuve ne peut être conservée par l’emplo-
yeur. Il ne peut utiliser les informations ainsi obtenues que dans le 
but d’organiser le travail et d’assurer une administration correcte 
des salaires. L’employeur n’est pas autorisé à prendre une copie de 
la confirmation du rendez-vous, sous quelque forme que ce soit, 
ou à retranscrire les informations qu’elle contient, à l’exception du 
moment du rendez-vous.

POUVEZ-VOUS ÊTRE SANCTIONNÉ EN CAS DE NON-RESPECT 
DE CES RÈGLES ? 
Oui, clairement. La vaccination est un choix. Aucune conséquence 
préjudiciable ne peut y être associée. Le non-respect de cette rè-
gle vous expose à des sanctions. De plus, vous ne pouvez pas non 
plus utiliser de données à caractère personnel sur la vaccination. 
Le traitement ou l’enregistrement de ces données est interdit par 
la législation sur la protection de la vie privée. Il n’empêche que 
vous pouvez, et nous vous y encourageons vivement, sensibiliser 
à la vaccination. Vous pouvez également élaborer des mesures ou 
des stratégies pour faciliter ou encourager celle-ci, pour autant bien 
entendu que ces mesures ou stratégies ne puissent être jugées dis-
criminatoires.
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E-LEARNING
avec Philippe Durlet - Conseiller Femarbel

LAISSEZ-VOUS TESTER !

LA DOULEUR
Qu’est-ce que la douleur ? Quelles sont ses 
origines, ses différents aspects, sa typologie ? 
Comment évaluer la douleur ? Comment la 
traiter ? 

 Personnel de soins et d’encadrement
 30 minutes * 

HACCP : INTRODUCTION
L'HACCP est un outil pour les professionnels 
de la restauration qui leur permet d'assurer 
l'hygiène des aliments en prenant en comp-
te les différents risques auxquels il convient 
d’être attentif. La capsule passe notamment 
en revue les sept étapes d'identification, 
d'évaluation et de description des mesures 
de maîtrise des dangers.

 Personnel de cuisine et d’encadrement
 30 minutes *

LA DÉMENCE
Cette capsule définit les différentes for-
mes de démence, décrit ses causes et ses 
symptômes les plus fréquents. Elle aborde 
également la question des traitements et de 
l’évolution de la maladie.

 Tout le personnel
 30 minutes *

L’HYGIÈNE DES MAINS
Cette capsule particulièrement didactique et 
visuelle reprend les grands principes du lava-
ge et de la désinfection des mains ainsi que 
du port des gants. Elle comprend également 
des mises en situation.

 Tout le personnel
 30 minutes *

LA DÉMENCE : COMMUNICATION
Développée en collaboration avec la ligue 
Alzheimer de Belgique, cette capsule fait 
suite à celle sur la démence. Elle s’attarde 
sur tous les aspects de la communication 
avec une personne présentant des troubles 
neurocognitifs et décrit le modèle Kitwood. 

 Tout le personnel
 30 minutes *

PRÉVENTION DES CHUTES 
Cette capsule développe les facteurs de 
risques, les conséquences, l’évaluation des 
risques et la prévention des chutes. Elle con-
tient également des mises en situation.

 Personnel de soins et d’encadrement
 30 minutes *

Comme l’ensemble des fédérations, Femarbel a été contrainte 
d’adapter drastiquement son programme de formations en raison 
de la crise de la COVID-19. 

Outre les webinaires qui seront organisés en fonction des modifica-
tions règlementaires qui interviendront prochainement en Wallonie 
(désignation d’un médecin coordinateur en MRPA) et à Bruxelles 
(sécurité incendie, récupération et reconversion de lits, projet d’or-
donnance relative aux établissements d’hébergement, …), notre 
équipe travaille à l’élaboration d’un programme de formations qui, 
nous l’espérons, pourront se tenir en présentiel dès le mois d’oc-
tobre prochain. 

Ainsi, pour autant que la situation sanitaire le permette, deux, 
voire trois JFC (Journée de Formation Continuée) seront organi-
sées sous la forme de demi-journées. Sans en dévoiler le conte-
nu, sachez que les thèmes envisagés porteront sur la gestion de 
crise, la qualité et la gestion des ressources humaines. Nous ne 
manquerons pas d’informer les institutions du programme de ces 
différentes activités au cours desquelles nous aurons le plaisir de 
nous retrouver.

Enfin, comme vous le savez, dès le début de la pandémie, Femarbel 
a mis en ligne une plateforme d’e-learning gratuite pour ses affiliés. 
Elle a rapidement connu beaucoup de succès (plus de mille utilisa-
teurs réguliers répartis sur quelques 51 institutions) et depuis elle ne 
cesse de se développer. 

Cette bibliothèque, mise à jour chaque mois, comprend actuelle-
ment 21 capsules de formations réparties en sept thèmes princi-
paux : les soins, la qualité, l’hôtellerie, l’entretien, les pathologies, la 
prévention et l’hygiène. Elles sont accessibles via le site Internet de 
Femarbel au moyen d’un accès nominatif sécurisé que chacun peut 
se procurer aisément. 

Chaque capsule d’e-learning dure entre 15 à 30 minutes. Sa forme 
se veut dynamique et son contenu didactique. Une capsule reprend 
les bases théoriques et surtout pratiques de la thématique proposée 
et se termine toujours par un questionnaire dont l’objectif est de 
permettre à chacun de vérifier que la matière est bien assimilée. 
Une attestation de réussite peut d’ailleurs être délivrée si le résultat 
obtenu est jugé satisfaisant.
L’inscription se fait via notre site, dans la rubrique formation/e-learning.

Coup de projecteur sur 
les best-sellers notre catalogue 

MAI

2020
NOVEMBRE

2020
JANVIER

2021
FÉVRIER

2021
MARS

2021
AVRIL

2021

2 capsules
• Hygiène des mains
• Prévention incendie

+ 10 capsules (12)
• Prévention chute
• Démence (3)
• Contention
• Transmissions ciblées
• Vaccination grippe
• Malnutrition
• MRSA
• Decubitus

+ 3 capsules (15)
•  Qualité
•  Projet de vie
•  Entretien

31 institutions
549 utilisateurs

51 institutions
1003 utilisateurs

60 institutions
1262 utilisateurs

+ 3 capsules (18)
•  Outils Qualité: Communication
•  HACCP Introduction
•  COVID Vaccination
 

+ 3 capsules (21)
•  Outils de la qualité: analyse
•  La douleur
• HACCP: autocontrôle
 

+ 14 capsules (35)
•  HACCP (8)
•  Outils de qualité (3)
•  Enquête de satisfaction
•  Les injections
• L'arthrose

 

EN LIGNE CAPSULES PRÊTES EN CRÉATION

Nous reviendrons dans chaque numéro de notre magazine sur ce 
catalogue en voie de constitution en attirant tout particulièrement 
l’attention du lecteur sur les principales nouveautés. Une trentaine 
sont d’ores et déjà en projet. Aujourd’hui, histoire d’appâter votre 
curiosité, nous avons choisi de vous présenter brièvement les six 
principaux best-sellers de notre collection. 

Philippe Durlet (p.durlet@femarbel.be) est la personne responsable 
chez Femarbel de la section « e-learning ». N’hésitez surtout pas à le 
contacter pour d’éventuelles interrogations qui pourraient subsister 
suite au visionnage de ces différentes capsules qui, depuis un an, sont 
venues enrichir notre bibliothèque. Merci aussi de lui faire part de vos 
remarques et suggestions tant sur le plan des thématiques à traiter 
que sur la manière de les aborder. 

( * )  Cette formation individuelle en ligne est reconnue par l'AVIQ pour une durée de deux heures.
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52

VOUS SOUHAITEZ DONNER VOTRE AVIS SUR CETTE BD ? 
Que vous soyez résident ou aidant, n’hésitez pas envoyer un petit mot à l’auteur 

sur la boîte mail des éditions Kennes : info@kenneseditions.com 
( ou par la poste au 15 rue Blanche Borne à 6280 Loverval ).

INTERVIEW
par Lucie Hage

DES RÉSIDENTS DRÔLES ET MÉCHANTS

L’auteur belge Stéphane Lapuss, qui a l’habitude de titiller les zygomatiques, nous 
parle de son dernier opus et de ses personnages principaux qui font tourner tout 
le monde en bourrique. Anatole voit arriver de la concurrence dans sa maison de 
repos avec Léontine qui, sous ses airs de gentille Mamie, est bien pire que lui.

Comment cette aventure est-elle née ?
Ma compagne travaille dans une maison de 
repos et c’est moi qui la conduis sur son lieu 
de travail. J’ai toujours eu des pensionnaires 
qui viennent papoter avec moi. Ils m’ont don-
né l’idée de cette série. Je pense à Marcel, 
par exemple, qui m’a inspiré le personnage 
du même prénom. Il me racontait souvent 
ses souvenirs, par exemple qu’il avait bu son 
premier coca sur un char des Américains à la 
libération. Pour être franc, le projet avait été 
refusé par plusieurs éditeurs à cause du ton 
qui n’est pas politiquement correct. Heureu-
sement, nous avons trouvé le partenaire qu’il 
nous fallait avec les éditions Kennes. 

Le ton est inhabituel pour des histoires 
concernant les personnes âgées.
On a toujours une image de la vieille person-
ne qui regarde dans le vide, qui n’a plus de 
personnalité, qui a besoin que l’on s’occupe 

d’elle pour tout. Du coup, ces personnes 
sont infantilisées. Pourtant, lorsque que l’on 
habite en maison de repos, nous ne sommes 
pas là juste pour attendre la mort. On con-
tinue à vivre au rythme des règles sociales 
habituelles : il y a des gens aimables, d’au-
tres moins, ceux qui font la loi et ceux qui 
obéissent, on a parfois des coups de cœur et 
même plus, il y a des gens au sein du person-
nel qu’on aime beaucoup et d’autres moins, 
etc. Je voulais que mes personnages soient 
les acteurs de leurs propres aventures et j’ai 
eu l’idée de ces deux personnalités méchan-
tes mais attachantes. 

On pardonne plus facilement la méchance-
té quand elle émane de personnes âgées ?
Dans la vraie vie des maisons de repos, il y 
a régulièrement des comportements agres-
sifs, et je pense que l’on a tendance à les 
excuser car cela doit être difficile à vivre pour 

certains de sentir ses capacités physiques ou 
cognitives diminuer ou bien d’être encore 
bien portant et de côtoyer des résidents 
beaucoup plus diminués que soi. Ce n’est 
pas forcément toujours joyeux de vivre en 
maison de repos, ne tombons pas non plus 
dans l’angélisme. 

Et puis, à certains moments, vous nous 
mettez même la larme à l’œil…
C’était important de montrer également que 
les personnages principaux avaient une vie 
avant et qu’ils y pensent parfois avec, for-

cément, un peu de nostalgie. On se rend 
compte qu’ils ne sont pas juste méchants, 
ils sont aussi terriblement humains et ils ont 
chacun de jolis souvenirs qui remontent à la 
surface de temps en temps. 

Vous faites plusieurs fois référence au 
désir et à la vie sexuelle, une sorte de 
tabou selon vous ?
Oui, certaines personnes ont encore des 
désirs sexuels jusqu’à un âge très avancé. 
Comme je le disais, la vie ne s’arrête pas 
lorsque l’on intègre une maison de repos. Et 
souvent, les résidents ont du mal à satisfaire 
leurs besoins. J’ai effectivement l’impression 

qu’il y a là une sorte de tabou. J’ai juste voulu 
montrer que tout cela ne disparaît pas au-
tomatiquement quand on entre en maison 
de repos avec, notamment, ces magazines 
pornographiques que cache Anatole et plus 
largement avec Marcel qui tombe amoureux 
de Léontine. 

Oui, d’ailleurs, on croit que Léontine et 
Anatole vont tomber amoureux mais à 
nouveau, vous n’êtes pas là où l’on vous 
attend !
« Oui car c’est un autre résident qui va tom-
ber amoureux de cette piquante Léontine et 
elle va d’ailleurs lui en faire voir de toutes les 

couleurs. Léontine et Anatole sont surtout 
concurrents dans leur rôle de farceur râleur 
de la bande. Et Léontine est encore pire 
qu’Anatole. »

On évoque également l’alcool, les petites 
escroquerie … Du coup, vous n’avez pas 
peur de donner de mauvaises idées aux 
résidents qui vous liront ?
Figurez-vous que je n’ai pas encore de re-
tours de résidents et j’aimerais beaucoup 
qu’ils me lisent pour me donner leur avis. Le 
tome 2 est prévu fin d‘année, il s’appellera 
« Deuxième Round ». 

« Dans les maisons 
de repos, on vit au 
rythme des règles 

sociales habituelles »
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COIN LECTURE 
ET CULTURE

LIVRE

Personnel accompagnant, prenez 
soin de vous !

 
Vous travaillez dans le secteur des soins 
à la personne ? Psychologue, infirmier, 
travailleur social, médecin, thérapeu-
te, ... Souvent choisies par vocation, 
ces professions sont parfois difficiles à 

porter psychiquement et même physiquement. Si c’est le cas en 
ce moment, lisez ce livre. Et si ce n’est pas le cas … Lisez-le aussi ! 
L'auteure propose des pistes de réflexion pour mieux cerner les 
facteurs contribuant à votre détresse, mais également des straté-
gies pour prévenir ou lutter contre les réactions de fatigue et de 
compassion. Elle explique aussi comment entretenir un bon réseau 
de soutien ou encore quels auto-soins privilégier au quotidien ou 
suite à une situation particulièrement éprouvante vécue au travail. 
En conclusion, ce livre vous encourage à prendre soin de vous afin 
de retrouver l’exceptionnelle satisfaction que procurent l'empathie 
et l'écoute.

« Entretenir ma vitalité d'aidant. Un guide pour prévenir la 
fatigue de compassion et la détresse professionnelle » de 
Pascale Brillon, Éditions de l'Homme, 2021.

LIVRE

Vieux mais heureux

 
Le gériatre français Antoine Piau pro-
pose des astuces pour bien vieillir en 
sortant de sa zone de confort, en choi-
sissant avec soin son lieu de vie, en pra-
tiquant régulièrement certains exercices 
physiques, en développant de nouvelles 

passions... Et surtout, en mettant le focus sur les relations socia-
les de qualité. Selon le gériatre : « le cimetière est bien assez cal-
me pour fuir la tranquillité de son vivant ». Et puis, Antoine Piau 
s’adresse à toutes et tous pour découvrir quel est notre âge réel. 
Vous pensez avoir l’âge que vous avez officiellement ? Pas si sûr…

« Quand je serai vieux, tout ira bien » de François Piau, Éditions 
Hachette, 2021.

LIVRE

Xavier, l’infirmier qui dessine la vie 
en soins palliatifs
 
Infirmier belge travaillant en soins pallia-
tifs en France, Xavier capture et dessine 
des moments de vie de son quotidien 
professionnel. Blanche, une de ses patien-

tes, l’a surnommé « L’homme étoilé » à cause des étoiles tatouées 
sur son bras. Dans l’expression « fin de vie » il y a aussi le mot « vie » 
affirme le jeune homme qui insiste sur le fait qu’il y a encore plein de 
choses à faire pour rester dans le confort et le plaisir même dans un 
service de soins palliatifs. Il précise d’ailleurs que dans ces services, 
on n’accueille pas que des patients en fin de vie mais aussi des per-
sonnes qui vont rentrer chez elles ou en maison de repos après leur 
passage en palliatifs pour travailler sur le confort et la gestion de la 
douleur. Ce recueil de petites histoires dessinées est extrêmement 
émouvant, à l’image de cette dame qui a insisté pour être inhumée 
avec le dessin que Xavier venait de lui offrir. 

« À la Vie » de Xavier, dixit l’Homme étoilé, Éditions Calmann Levy, 
2020

LIVRE

À bas les clichés liés au 
vieillissement !
 
La sexologue Jocelyne Robert a écrit un 
livre en pleine pandémie de COVID-19. 
Dans « Vieillir avec panache », elle dénon-
ce la façon dont notre société considère 
les personnes âgées comme une sorte de 
sous - catégories plus ou moins inutile. La 

pandémie ayant accentué cette mise de côté. Jocelyne Robert nous 
aide à comprendre pourquoi la vieillesse nous effraie tant et nous 
propose une nouvelle lecture de l’âge tendre, nous invitant à « créer 
un monde non pas de merveilles, mais de joie pure : un âge de tou-
tes les libertés, de l’érotisme retrouvé, de l’instant présent, des so-
litudes glorieuses, des tendres et désirables visages parcheminés. » 

« Vieillir avec panache » de Jocelyne Robert, Éditions de 
l’Homme, mars 2021.

LIVRE

Un roman graphique sur 
Alzheimer

La maladie touche un grand nombre 
de personnes âgées et elle est souvent 
difficile à vivre pour ces dernières mais 
également pour les personnes qui leur 
sont proches. Ce petit bijou de roman 

graphique, particulièrement poétique, nous emmène dans le quo-
tidien de Mamycha, résidente en maison de repos, et de Clémence, 
sa petite-fille. Cette dernière décide d’embarquer sa grand-mère 
pour un périple de trois jours sur les traces de son passé. Mamycha 
n’a qu’une envie : revoir ses parents dans la maison près de la mer.

« Ne m’oublie pas » de Alix Garin, éditions Le Lombard, 2021

PODCAST

Témoignages de vieilles branches

Les podcasts, vous connaissez ? Ce 
sont des reportages audios qui peuvent 
prendre plusieurs formes, dont celle du 
témoignage. La boîte de production 

Nouvelles Ecoutes produit depuis peu une série de podcasts in-
titulée « Vieille Branche » qui récolte des témoignages de person-
nalités de la politique, de la culture, des idées … âgées de plus de 
septante ans. Parce que « ces voix du 20e siècle ont tant de choses 
à dire à celles du 21e ». Est-ce que c’était mieux avant ? Ont-elles 
peur de mourir ? Quels sont leurs espoirs pour l'avenir?

Vous pourrez découvrir les réponses de Macha Méril, Hubert Ree-
ves, Tahar Ben Jelloun et d’autres encore, sur le site 
www.nouvellesecoutes.fr

ÉTUDE

« Les maisons de 
repos, un véritable défi 
civilisationnel »

Début mars, le centre Jean 
Gol, bureau d’études du MR, 

a publié une étude intitulée « Réformer nos maisons de repos & 
Développer une authentique politique d’accompagnement des 
seniors ».
En raison de l’accroissement spectaculaire de la longévité, les au-
teurs estiment que le développement de l’accompagnement des 
personnes âgées constitue un véritable défi civilisationnel. Selon 
les auteurs, la crise du coronavirus a montré les carences de ges-
tion des maisons de repos mais, plus fondamentalement, c’est le 
modèle en lui-même qu’ils engagent à revoir de manière à assurer 
plus d’autonomie, de liberté de choix et de pouvoir de décision 
aux résidents.

Après un exposé consacré à l’histoire des maisons de repos en 
Belgique, l’étude dresse un état des lieux de la situation : comment 
le système fonctionne-t-il, qu’est-ce qui différencie les maisons de 
repos des maisons de repos et de soins, quels sont les principaux 
chiffres, comment sont-elles financées, etc. ? L’étude entend met-
tre le doigt sur les principaux défauts du modèle et montrer qu’il 
existe des alternatives inspirantes.

Le dernier volet du document est consacré à un exposé de recom-
mandations, rangées en trois familles de mesures : les mesures 
antérieures et/ou alternatives aux maisons de repos, les mesures 
relatives aux maisons de repos et les mesures modifiant la répar-
tition de l’aide aux personnes âgées. L’idée générale est de faire 
mieux pour moins cher. Reste à savoir si la somme des proposi-
tions avancées est de nature à produire le résultat escompté … 

« Réformer nos maisons de repos » du Centre Jean Gol – cjg.be
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DÉCOUVREZ ZAPPS, LA 1ÈRE SOLUTION
DE GESTION 100% DIGITALE POUR 
MAISONS DE REPOS

Il n’a jamais été aussi simple 
d’utiliser un logiciel métier ! Logiciel pluridisciplinaire

100% digitalisé sur tablette

Sécurité Gain de 
temps

Ergonomie 
simple

Dossier 
médical

www.caresolutions.be/fr

Véritable application tablette avec une ergonomie simple axée sur 
l’expérience utilisateur, ZAPPS est l’outil indispenable pour TOUTES 
vos équipes au sein des Maisons de repos.

Accessible
à tous

ZAPPS

T. 03 800 58 00
E. servicedesk@caresolutions.be

LE RETOUR DE 
L’AWARD LE REPAS EST UNE FÊTE !

REMPORTEZ 10.000 €
SOUMETTEZ
VOTRE IDÉE SUR
WWW.LEREPASESTUNEFETE.BE
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NOS REPAS EN TEXTURES MODIFIÉES 

 issus de produits frais et cuisinés « maison » 
  présentés de manière similaire à une assiette classique 
  préparés sans additifs, de façon à garder l’identité naturelle  
du produit 
    cuisinés avec des liants naturels de source végétale et à partir  
de recettes traditionnelles 
  enrichis, si nécessaire 
    simples et rapides à mettre en place 
    adaptés aux exigences des régimes

www.duocatering.be

UNE RESTAURATION COLLECTIVE DE QUALITÉ
Depuis plus de 12 ans, Duo Catering est spécialisée dans 
la préparation de repas de qualité au sein d’institutions de 
soins de santé court et long séjour
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Une idée ? Un article à proposer ? Un projet à promouvoir dans le cadre de ce 
magazine ? 

N’hésitez pas à contacter notre rédacteur en chef : Christian Radermecker 
c.radermecker@femarbel.be

Vous désirez adapter le nombre d’exemplaires reçus ?  
Contactez-nous via info@femarbel.be
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Votre ING Relationship Manager connaît votre secteur. Il est à vos côtés pour vos finances, 
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événements pour stimuler les débats et faciliter les rencontres entre tous les acteurs.
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Payroll et RH : 
pour garantir 
le succès de votre
entreprise

Pour développer votre entreprise, il vous faut une politique du 
personnel qui vise la croissance. Et cela nécessite une intégra-
tion parfaite de tous les domaines RH – payroll, gestion des RH 
et aspects financiers et juridiques.

Vous aussi, affinez votre politique RH avec SD Worx, nous nous 
ferons un plaisir de vous y aider.

www.sdworx.be


